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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 2, supprimer les mots : 

« ou au bon déroulement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Écologiste et Social vise à exclure du champ du délit prévu à 
l’article 1er les personnes participant simplement au « bon déroulement » du rassemblement.

Cette notion apparaît particulièrement large et imprécise, en ce qu’elle est susceptible d’englober 
une grande diversité de comportements, y compris des interventions ponctuelles. 

Ainsi, une personne apportant une aide en cas de malaise, en sécurisant les lieux ou en prévenant un 
mouvement de foule, pourrait être regardée comme contribuant au "bon déroulement" de 
l’événement.

Une telle rédaction est également contre-productive. Le bon déroulement d’un rassemblement 
repose souvent sur des initiatives positives, telles que la présence de personnels de secours 
bénévoles ou encore de services d'ordre. Les inclure dans le champ de l’incrimination reviendrait à 
dissuader des comportements utiles à la sécurité des participants.


